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DIRECTION DES RESSOURCES HUMAINES DU MINISTÈRE DE LA DÉFENSE.

DÉCRET N° 2012-312 modifiant le décret n° 81-125 du 10 février 1981 fixant le régime de solde des
élèves des écoles d'enseignement technique ou préparatoire des armées.

Du 19 mars 2015
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Texte modifié :

Décret n° 81-125 du 10 février 1981 (BOC, p. 729 ; BOEM 520-0.1.1) modifié.

Référence de publication : JO n° 68 du 21 mars 2015, texte n° 11 ; signalé au BOC 14/2015.

Publics concernés : élèves des écoles d'enseignement technique ou préparatoire des armées.
Objet : suppression de la prise en compte de l'âge des élèves des écoles d'enseignement technique ou
préparatoire des armées pour la détermination de leur droit à solde.
Entrée en vigueur : le texte entre en vigueur au lendemain de sa publication.
Notice : le décret modifie le décret n° 81-125 du 10 février 1981 fixant le régime de solde des élèves des
écoles d'enseignement technique ou préparatoire des armées : il supprime la référence à l'âge des élèves pour
la détermination de leurs droits à solde pour y substituer une distinction entre les élèves qui ne sont pas
nommés dans un grade, qui perçoivent une solde dite « élève », dont le montant correspond à la solde
spéciale afférente à leur grade, affecté d'un coefficient défini par arrêté du ministre de la défense, du ministre
chargé du budget et du ministre chargé de la fonction publique, et les élèves nommés dans un grade, qui
perçoivent la solde spéciale afférente à leur grade.
Références : les dispositions du décret n° 81-125 du 10 février 1981 fixant le régime de solde des élèves des
écoles d'enseignement technique ou préparatoire des armées modifiées par le présent décret peuvent être
c o n s u l t é e s ,  d a n s  l e u r  r é d a c t i o n  i s s u e  d e  c e t t e  m o d i f i c a t i o n ,  s u r  l e  s i t e  L é g i f r a n c e
(http://www.legifrance.gouv.fr).

Le Premier ministre,

Sur le rapport du ministre des finances et des comptes publics, du ministre de la défense et de la ministre de la
décentralisation et de la fonction publique,

Vu le code de la défense ;

Vu le décret n° 78-729 du 28 juin 1978 modifié fixant les régimes de solde des militaires ;

Vu le décret n° 81-125 du 10 février 1981 modifié fixant le régime de solde des élèves des écoles technique
ou préparatoire des armées ;

Vu le décret n° 2008-936 du 12 septembre 2008 modifié relatif aux élèves de l'école d'enseignement technique
de l'armée de l'air ;

Vu le décret n° 2009-1004 du 24 août 2009 relatif aux élèves des écoles préparatoires de la marine nationale,

Décrète :

Art. 1er. - L'article 1er du décret du 10 février 1981 susvisé est remplacé par les dispositions suivantes :



« Art. 1er. - Les élèves des écoles d'enseignement technique ou préparatoire des armées, qui ne sont pas
nommés dans un grade, perçoivent la solde spéciale au taux particulier prévu pour ces élèves à compter du
jour de la prise d'effet de leur engagement et défini par arrêté du ministre de la défense, du ministre chargé du
budget et du ministre chargé de la fonction publique. »

Art. 2. - L'article 2 du même décret est remplacé par les dispositions suivantes :

« Art. 2. - Les élèves des écoles d'enseignement technique ou préparatoire des armées nommés dans un grade
perçoivent pendant leur scolarité une solde « élève » dont le montant correspond à la solde spéciale afférente à
leur grade, affecté d'un coefficient défini par arrêté du ministre de la défense, du ministre chargé du budget et
du ministre chargé de la fonction publique. »

Art. 3. - Le ministre des finances et des comptes publics, le ministre de la défense, la ministre de la
décentralisation et de la fonction publique et le secrétaire d'Etat chargé du budget sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l'exécution du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la République
française.

Fait le 19 mars 2015.

Manuel VALLS.

Par le Premier ministre :

Le ministre de la défense,

Jean-Yves Le DRIAN.

Le ministre des finances et des comptes publics,

Michel SAPIN.

La ministre de la décentralisation et de la fonction publique,

Marylise LEBRANCHU.

Le secrétaire d'Etat chargé du budget,

Christian ECKERT.


